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ARTICLE 4

Rétablir cet article dans la rédaction suivante :

« Le deuxième alinéa de l’article L. 312-9 du code de l’éducation est ainsi rédigé :

« Cette formation comporte également :

« – une sensibilisation sur l’interdiction du harcèlement commis dans l’espace numérique, la 
manière de s’en protéger et les sanctions encourues en la matière ;

« – une sensibilisation à l’impact environnemental des outils numériques ainsi qu’un volet relatif à 
la sobriété numérique ;

« – une sensibilisation aux enjeux de protection de la santé mentale liés à l’usage des outils 
numériques, et notamment aux conséquences psychologiques d’une utilisation de services de 
réseaux sociaux en ligne ; 

« – une sensibilisation aux fonctionnements des algorithmes, de l’économie de l’attention et des 
impacts cognitifs de l’usage excessif des écrans. »
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Cet amendement du Groupe Écologiste et Social vise à rétablir les mesures de prévention prévues 
dans la première mouture de la proposition de loi, supprimées en commission, une interdiction 
simple ne pouvant être efficace et pertinente sans mesures de prévention. 

Le nouvel article 4 reprendrait ainsi la version initiale de l'article, complété d'une sensibilisation et 
d'une formation au fonctionnement des algorithmes et, plus largement, des services numériques 
fondés sur des mécanismes de captation de l’attention. 

Il s’agit notamment de permettre une sensibilisation au fonctionnement de ces plateformes, reposant 
sur les algorithmes et les principes de l’économie de l’attention. Une compréhension approfondie de 
ces mécanismes, ainsi que de leur emprise sur les utilisateurs, est essentielle pour aider les élèves — 
futurs adultes et professionnels — à mieux appréhender les logiques à l’œuvre dans l’industrie des 
plateformes numériques, qu’il s’agisse de réseaux sociaux ou d’autres services.

Cette meilleure connaissance des stratégies déployées par les acteurs du numérique doit ainsi 
contribuer à former de jeunes utilisateurs capables de développer un usage critique, éclairé et 
responsable des outils numériques. 


